


 

 

 

"2 F" 

Société par actions simplifiée  

au capital de 13 763 euros 

Siège social : 173 Rue des Eglantiers, 73230 ST ALBAN LEYSSE  

495 314 619 RCS CHAMBERY 
 

 

DÉCISION UNANIME DES ASSOCIÉS 

 
 

LES SOUSSIGNÉS : 

 

La société EKOMANCO, Société par actions simplifiée représentée aux présentes par son 

Président la Société HOLDING FINANCIERE YANNICK MORAT, elle-même représentée 

par son gérant Monsieur Yannick MORAT,  

La société FRASTEYA, Société par actions simplifiée représentée aux présentes par son 

Président, Monsieur Yannick MORAT 

 

Détenant ensemble 137630 actions, soit la totalité des actions de la société par actions 

simplifiée "2 F" désignée ci-dessus, 

 

Agissant en qualité de seuls associés de la société "2 F" et conformément aux dispositions de 

l'article L. 227-9 du Code de commerce et de l'article 22 des statuts, 

 

Ont pris à l'unanimité les décisions suivantes portant sur : 

 

- Modification de la date de clôture de l'exercice social, 

 

- Modification corrélative des statuts, 

 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

PREMIERE DÉCISION 

 

La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport de la Présidente, décide 

de fixer les dates respectives d'ouverture et de clôture de l'exercice social aux 1er avril et 31 

mars et de réduire de trois (3) mois l'exercice en cours qui aura ainsi exceptionnellement une 

durée de neuf (9) mois. 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

La collectivité des associés, en conséquence de la décision précédente, décide de modifier 

l'article 25 des statuts de la manière suivante : 

 

ARTICLE 25 - EXERCICE SOCIAL 

 

 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er avril et finit le 31mars. 



 

 

 

TROISIEME DÉCISION 

 

La collectivité des associés donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 

acte pour remplir toutes formalités de droit. 

 

 

******* 

*** 

 

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un 

exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 

 

 

Fait du consentement des Parties en un (1) exemplaire original signé par procédé 

électronique sécurisé à la date mentionnée ci-dessous sur le certificat électronique.  

 

 

La société EKOMANCO 

représentée par la Société HOLDING FINANCIERE YANNICK MORAT, 

elle-même représentée par Monsieur Yannick MORAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société FRASTEYA 

représentée par Monsieur Yannick MORAT 

 
















































